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Avenant à la convention de partenariat pour la mise en œuvre des parcours Analyse 
des Politiques Publiques (APP), Evaluation et Pilotage des Politiques Publiques 

(EPPP) et Politiques Publiques de l’Alimentation et Gestion des Risques Sanitaires 
(PAGERS) du master Science Politique. 

Entre 

L’Université Lumière Lyon 2 
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, 
Dont le siège est situé 86 rue Pasteur – 69635 Lyon cedex 07, 
Représentée par son Président par intérim, Monsieur James WALKER 

Et 

L’institut d’Etudes Politiques de Lyon (Sciences Po Lyon) 
Etablissement Public Administratif, 
Dont le siège est situé 14 avenue Berthelot – 69365Lyon cedex 07 
Représenté par sa directrice, Madame Hélène SURREL 

Et 

L’institut d’enseignement supérieur et de recherche en alimentation, santé animale, 
sciences agronomiques et de l’environnement (VetAgro sup), 
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel, 
Dont le siège est situé au 1 avenue Bourgelat – 69280 Marcy l’Etoile 
Représenté par sa directrice, Madame Mireille BOSSY 

Et 

L’Ecole nationale des travaux publics de l’Etat (ENTPE)  
Etablissement Public à caractère Scientifique, Culturel et Professionnel 
Dont le siège social est situé 3 rue Maurice Audin – 69518 Vaulx en Velin Cedex 
Représentée par sa directrice, Madame Cécile DELOLME 

Et 

L’Ecole Nationale des Services Vétérinaires (ENSV) 
Ecole interne de l’institut d’enseignement supérieur et de recherche en alimentation, santé 
animale, sciences agronomiques et de l’environnement (VetAgro sup), 
Représentée par la directrice de l’ENSV, Madame Nathalie GUERSON 
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Vu le code de l’éducation, notamment les articles L613-1 ; L613-2 ; L712-2 ; L718-16 ; D741-9 
et D741-10, 
Vu la convention de partenariat en date du 15 novembre 2019 pour la mise en œuvre des 
parcours Analyse des Politiques Publiques (APP), Evaluation et Pilotage des Politiques 
Publiques (EPPP) et Politiques Publiques de l’Alimentation et Gestion des Risques Sanitaires 
(PAGERS) du master Mention Science Politique 2016/2020,  
Vu le décret n°89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux instituts d’études politiques dotés 
d'un statut d'établissement public administratif, établissements-composantes ou associés à 
une université ou à une communauté d'universités et établissements, notamment son article 
5 ,   
Vu l’arrêté d’accréditation en date du 21/07/2022, ayant pour objet l’accréditation de 
l’Université Lumière Lyon 2 en vue de la délivrance des diplômes nationaux, 
Vu l’arrêté du 22 janvier 2014 fixant le cadre national des formations conduisant à la 
délivrance des diplômes nationaux de licence, de licence professionnelle et de master. 
 

Il est convenu ce qui suit :  

 

Article 1 :  

L’avenant à la convention de partenariat pour la mise en œuvre des parcours Analyse des 
Politiques Publiques (APP), Evaluation et Pilotage des Politiques Publiques (EPPP) et Politiques 
Publiques de l’Alimentation et Gestion des Risques Sanitaires (PAGERS) du master Science 
Politique prolonge l’exécution de la convention pour la période de 2021 à 2024. Elle prendra 
fin une fois que l’année universitaire 2023/2024 sera terminée. 

 

Article 2 :  

L’Université Lumière Lyon 2 procède aux inscriptions administratives et pédagogiques pour la 
pour la période 2021-2024 des étudiants de ses partenaires. 

 

Article 3 :  

Modifie l’article 2 de la convention de partenariat à son point 5 : « -Parcours APP et EPPP : le 
jury de parcours est composé d’au moins 2 enseignants-chercheurs intervenant dans le 
parcours, du responsable de la mention à l’Université Lumière Lyon2 au sein de l’UFR ASSP, 
d’une personnalité qualifiée issue du monde socio professionnel. »  

 

 



 

 
Page 3 sur 11 

 

 

Modifie l’article 2 de la convention de partenariat à son point 5 : « -Parcours PAGERS : ce jury 
est composé d’au moins 2 enseignants intervenant dans le parcours, d’au moins 2 
professionnels représentant le domaine de la santé publique vétérinaire et agronomique et 
du responsable de la mention à l’Université Lumière Lyon 2 au sein de l’UFR ASSP. »  

 

 

Article 4 :  

Le présent avenant pourra être dénoncé par lettre recommandée avec accusé de réception 
par l’une des parties. Toute demande de résiliation est motivée et précédée d’un échange 
comme mentionné à l’article 5.  

 

Article 5 :  

En cas de difficulté rencontrée à la conclusion ou l’exécution du présent avenant, quel qu’en 
soit la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours contentieux, 
que les parties procéderont, par voie de règlement amiable. Pour ce faire, les parties 
s’obligent à entamer, sans délai et sans condition préalable, des négociations aux fins de 
résoudre tout différend. Dans le cas où le litige persisterait, les parties conviennent de saisir 
le Tribunal Administratif de Lyon. 
 

Article 6 :  

Le présent avenant est établi pour les années universitaires 2021 à 2024, il prendra fin à l’issue 
de l’année universitaire 2023-2024. Les effets agiront rétroactivement sur la période dès la 
signature par les parties, il sera joint à la convention de partenariat. 

 

Article 7 :  

Sont annexées au présent avenant :  

- Les maquettes pédagogiques pour l’année universitaire 2023-2024 des parcours APP/ EPPP/ 
PAGERS ; 

- Les Modalités de Contrôles des Connaissances et des Compétences (MCCC) pour les parcours 
APP/ EPPP/ PAGERS pour l’année universitaire 2023-2024. 

Le présent avenant est rédigé en 5 exemplaires : 
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Annexe 1 : Maquette - MCCC APP 

Intitulé des enseignements (Obligatoires) Nombre 
d'heures  ECTS  MCCC 

 Instruments de l’analyse des politiques publiques 21 4 
Ecrit / Oral 

 Séminaires de Méthode 21 4 
Ecrit / Oral 

Les métiers de l’action publique 21 2 
Ecrit / Oral 

Public Policy Analysis. The Case of Energetic Transition 21 4 Ecrit / Oral 

Expérience professionnelle  30 
Ecrit + Oral 

Intitulé des enseignements : 4 au choix Nombre 
d'heures  ECTS  

MCCC 

Transition écologique et relations ville/campagne à horizon 
2050 : entre métropolisation et bio-régions 21 4 

Ecrit / Oral 

Sociologie de l’action publique en Europe 21 4 
Ecrit / Oral 

Conception et conduite des politiques publiques 21 4 
Ecrit / Oral 

Gouvernance et politiques multi-niveaux de 
l’environnement 21 4 

Ecrit / Oral 

Les chiffres de l'action publique 21 4 
Ecrit / Oral 

Politiques de santé publique 21 4 
Ecrit / Oral 

Action publique territoriale : enjeux, partenaires, métiers et 
mises en œuvre des nouvelles politiques publiques 21 4 

Ecrit / Oral 

Etudier l'action publique : approches plurielles 21 4 
Ecrit / Oral 

Évaluation économique des politiques publiques : cadre 
analytique, méthodes, outils et illustrations 21 4 

Ecrit / Oral 

Socio - histoire de l’enseignement supérieur et de la 
recherche : Politiques publiques, institutions et pratiques 21 4 

Ecrit / Oral 

TOTAL Heures en présentiel  168 60  
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Annexe 2 : Maquette - MCCC EPPP 

 

Intitulé de l'enseignement 
Nombre 
d'heure

s  

EC
TS  

MCCC 

UE Analyse des politiques publiques 64 10 
 

Instruments de l'analyse des politiques publiques 
21 4 

Dossier individuel 
OU Conception et conduite des politiques publiques  Dossier de groupe 

Lectures sur l'évaluation des politiques publiques 15 3 
Exposé en groupe 

(x3) 
Dossier individuel 

Colloque sur l’évaluation et le suivi des politiques publiques 18 1 Dossier de groupe 
Ethique et enjeux professionnels de l'évaluation 10 2 Dossier individuel 

UE Pilotage et évaluation des politiques publiques 64 10 
 

Cycle de conférences sur l’évaluation et le suivi dans les 
institutions publiques 12 1 

Soutenance en 
binôme ou 
individuelle 

Pilotage de l’évaluation 12 3 Dossier groupe 

Préparation du cahier des charges d'une évaluation 22 3 
Dossier et 

soutenance 
(groupe) 

Suivi et pilotage d'une action publique 18 3 Examen individuel 

UE Conduite de l'évaluation d'une politique publique  71 10 
 

Conception méthodologique d'une évaluation 21 3 Dossier individuel 
ou groupe 

Techniques des sciences sociales appliquées à l'évaluation 32 4 Examen individuel 

Préparation d'une offre d'évaluation 18 3 
Dossier et 

soutenance 
(groupe) 

UE Expérience professionnelle 24 30 
 

Accompagnement des parcours de formation 24 

  

 
Stage de 6 mois équivalent temps plein ou projet en entreprise 
pour les apprenants en formation continue   Mémoire et 

soutenance 
Rapport de l'expérience professionnelle et soutenance   

TOTAL Heures en présentiel  223 60  
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Annexe 3 : Maquette – MCCC PAGERS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Intitulé des enseignements ECTS/coeff MCC 
Systèmes et économie agro-alimentaires 5 Contrôle continu 
Politiques de gestion des risques sanitaires 5 Contrôle continu 
Politiques de l’alimentation 5 Contrôle continu 
Politiques internationales 5 Contrôle continu 
Méthodes des sciences sociales 5 Contrôle continu 
Les instruments de l’analyse des politiques 
publiques 

5 Contrôle continu 

Politiques de l’environnement et du 
développement durable 

5 Contrôle continu 

Politiques de santé publique 5 Contrôle continu 
Anglais 5 Contrôle continu 
Epidémiologie  Facultatif 
Stage et mémoire 15 Rapport et soutenance 
Total 60  
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Pour l’Ecole nationale des travaux publics de l’Etat (ENTPE) 

Sa Directrice : Madame Cécile DELOLME 

Date : 
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Pour l’Ecole Nationale des Services Vétérinaires (ENSV) 

Sa Directrice : Madame Nathalie GUERSON 

Date : 
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Pour l’institut d’enseignement supérieur et de recherche en alimentation, santé animale, 
sciences agronomiques et de l’environnement (VetAgro sup), 

Sa Directrice : Madame Mireille BOSSY 

Date : 
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Pour l’institut d’Etudes Politiques de Lyon (Science Po Lyon) 

Sa Directrice : Madame Hélène SURREL 

Date : 
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Pour l’Université Lumière Lyon 2 

Son Président par intérim : James WALKER 

Date : 


